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PATINAGECANADA





Prix d’accomplissement 2012 de Patinage Canada

Prix du patineur de l’année Patinage Plus 

Le Prix du patineur de l’année Patinage Plus a pour but de reconnaître les patineurs qui ont fait preuve d’enthousiasme et de dévouement en ce qui concerne le programme Patinage Plus durant la saison de patinage. Par leur participation au programme, les gagnants de ce prix ont montré qu’ils avaient le talent et le désir voulus pour connaître un succès continu sur la glace et hors glace.

Le Prix du patineur de l’année Patinage Plus s’inscrit dans le programme de médailles « Champions Patinage Plus ». Chaque club (de la section) doit former un comité de sélection composé d’au moins trois personnes, dont l’une doit être une entraîneure professionnelle ou un entraîneur professionnel de Patinage Plus certifié du PNCE. Le comité de sélection doit soumettre le nom du « patineur de l’année Patinage Plus » du club au comité des prix de la section, ainsi qu’un court paragraphe qui explique les raisons pour lesquelles la patineuse ou le patineur devrait être considéré à titre de « patineur de section de l’année Patinage Plus ».

Chaque section sélectionnera le gagnant ou la gagnante de sa section. Chaque section doit soumettre au bureau national de Patinage Canada le nom du gagnant ou de la gagnante et un court paragraphe justifiant pourquoi le patineur ou la patineuse devrait être choisi patineur de l’année Patinage Plus. Des représentants de Patinage Canada détermineront lequel des 13 gagnants de section sera présent au Gala de remise des prix d’accomplissement de Patinage Canada.

Critères

· Chaque patineuse ou patineur doit être âgé de 8 ans ou moins et actuellement inscrit au programme Patinage Plus;

· Le patineur ou la patineuse doit faire preuve de ce qui suit :

· confiance en soi, détermination et attitude positive;

· habileté naturelle et talent alliés à la passion du patinage. Ces patineurs auront le désir de continuer et de réussir au patinage;
· désir d’apprendre de nouvelles habiletés et de s’améliorer;
· conscience de la forme physique. Le patineur ou la patineuse a un style de vie actif hors glace, participe à d’autres sports et acquiert le savoir physique nécessaire pour améliorer ses habiletés de patinage et ses aptitudes sur glace;
· compréhension des règles régissant l’esprit sportif et la coopération;

· engagement complet dans l’environnement amusant et interactif sur glace et pleine participation dans toutes les activités.

Section:   Québec
Auteur de la mise en candidature :        
Nom du candidat ou de la candidate :      
Adresse :      
Affiliation – club : 
Écussons obtenus cette saison : 
Intérêts et accomplissements du patineur ou de la patineuse en dehors du patinage :   
Nous croyons que ce patineur ou cette patineuse représente bien le programme Patinage Plus pour les raisons suivantes :   
Commentaires à propos de ce patineur ou cette patineuse faits par son entraîneur, sa famille ou autres :  
Les régions doivent retourner toutes les mises en candidature à leur bureau de leur section.
Date limite :  1er février 2012 ou avant 
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